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Le Langevinette prendra une pause durant les 

mois de juillet et août 2020.  

 

De retour dès  

septembre 2020  

 

Prochaine date de tombée :  

11 septembre 2020  



       LE MOT DU MAIRE 
 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, j'ai le plaisir de vous présenter le 
rapport des faits saillants du rapport financier de la Municipalité de Sainte-Justine, déposé à la séance du 7 
mai 2020, pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2019.  

 

Rapport de l’auditeur indépendant 

 

Le cabinet comptable Blanchette Vachon, s.e.n.c.r.l., a audité les états financiers pour l’exercice 2019 de la 
municipalité conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Selon le rapport 
de l’auditeur indépendant, signé le 7 mai 2020, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects signifi-
catifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Sainte-Justine au 31 décembre 2019, 
ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de 
ses flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables cana-
diennes pour le secteur public. 

 

Le rapport financier 2019 révèle que la Municipalité de Sainte-Justine a réalisé un excédent de fonctionne-
ment avant consolidation de 60 471$. Au 31 décembre 2019, le surplus accumulé non-affecté s’établissait 
donc à 178 850$ et le surplus affecté s’élevait à 70 000$, soit une somme de 60 000$ affectée à l’exercice 
financier 2020 et un montant de 10 000$ affecté aux éventuels travaux de réfection de l’entrée est.   

 

Lors de cet exercice financier, nous avons reçu des revenus de fonctionnement et d’investissement de 
2 740 840$ et des charges pour un montant de 2 166 115$ et ce, incluant un amortissement des immobili-
sations 384 124$. 

 

Nous avons effectué des investissements pour un total de 1 129 213$ qui ont été financés par un montant 
de 640 771$ provenant de subventions, par une somme de 119 162$ provenant des activités de fonction-
nement et par un emprunt de 369 280$. Il serait bon de noter que sur cet emprunt de 369 280$, une portion 
de 254 280$ est financé dans le cadre du programme PRIMEAU.  

 

Le coût total des immobilisations a augmenté de 1 129 213$, passant ainsi à 13 962 392$ et leur amortis-
sement cumulé de 7 541 667$ ramenait alors la valeur nette de ces immobilisations à 6 420 725$. 

 

Au cours de l’année 2019, la dette à long terme est passée de 1 174 609 $ à 1 021 164$, en baisse de 153 
445$. Cependant, il serait bon de noter que dans le cadre du transfert des actifs de nos équipements incen-
dies à la Régie des incendies du secteur Est des Etchemins en 2018, une somme de 105 164$ est incluse 
à notre dette totale de 1 021 164$.   

 

J’aimerais vous précisez que toutes ces données de l’année financière 2019 ont été prises avant la consoli-
dation des partenariats avec les Régies intermunicipales et ne s’appliquent donc qu’à notre municipalité.  

 

Pour toute information additionnelle à ce sujet, je vous invite à communiquer avec le directeur général. 

 



 

 

Par ailleurs, je tiens à vous informer que nous sommes présentement au prise avec une forte de-

mande de la consommation d’eau potable.  

 

Parfois, il s’agit seulement de simples petits gestes pour améliorer la situation. Saviez-vous que:  

 

- une seule goutte d’eau qui s’échappe chaque seconde d’un robinet représente près de 10 000 litres 

d’eau par année et qu’une toilette qui fuit peut gaspiller jusqu’à 200 000 litres d’eau par année. 

- la pluie peut à elle seule combler les besoins de votre pelouse, puisque celle-ci n’a besoin que de 2.5 

cm d’eau par semaine. Si votre gazon est jaune, il est en dormance afin de préserver l’eau nécessaire 

à ses racines. 

- un boyau d’arrosage peut débiter 1 000 litres d’eau à l’heure et que c’est plus que ce qu’il faut pour 

tirer 100 fois la chasse d’eau, remplir un spa, prendre 12 douches de 10 minutes, faire 50 cycles de 

lave-vaisselle ou 6 brassées de lavage. 

J’aimerais vous rappeler que le règlement sur l’utilisation de l’eau potable stipule que le lavage des entrées 

d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril 

au 15 mai de chaque année ou lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménage-

ment paysager justifiant le nettoyage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs exté-

rieurs du bâtiment.  

  

De plus, l’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux distribué par des asperseurs 

amovibles ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de 20 h et 23 h les jours suivants : 

 

- un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre 

pair; 

 

- un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un 

chiffre impair.  

 

Finalement, il ne faudrait pas oublier que les abris d’hiver doivent être enlevés avant le 1er mai. Les contre-

venants recevront une lettre à cet effet dans les prochains jours. Votre collaboration est appréciée et nous 

vous demandons de vous conformer à la règlementation municipale. 

 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

 

• Comptes fournisseurs : 136 268,83 $ 

• Le conseil accepte la soumission déposée par Pavage Sartigan Ltée pour les 

travaux de pavage et de rapiéçage à la finisseuse pour la somme de 

124 725,05 $ taxes incluses. 

• Le conseil accepte la proposition de Mac construction pour le remplacement 

non-prévu au devis initial de 4 fenêtres pour le coût de 3 327,77$ plus taxes. 

• Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à 

l’effet d’accepter la demande de dérogation mineure déposée par M. André 

Fortier. 

• Le directeur remet aux membres du conseil les informations préparées par la 

MRC des Etchemins concernant la récupération des tubulures d’érablière. 

• Le conseil accepte de verser la somme de 65.41 $ à M Julien Fortier suite à un 

bris survenu au cours de la saison hivernale. 

• Le conseil aimerait que des travaux de lignage de rues soient effectués le plus 

rapidement possible. 

• Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs soient au ni-

veau des camps de jour et de l’installation de caméras de surveillance au 

Centre sportif. 

• Le conseil accepte de présenter les projets « Installation d’une génératrice à la 

Mairie pour la sécurité civile » et « Confection d’une voie d’accès piétonnière 

et réfection du stationnement du Centre civique » dans le cadre de la Poli-

tique de soutien aux projets structurants 2020-2021 de la MRC des Etchemins. 

• Le conseil accepte l’offre de la Caisse Desjardins des Etchemins pour le refi-

nancement d’emprunt au montant de 53 399 $ effectué en vertu du règle-

ment d’emprunt no 143-14. 

• Le conseil est informé que le comité Rues Principales a investi dans l’achat de 

24 bacs à fleurs et de 36 oriflammes estivales. Il n’y aura pas de jardinières cet 

été. 

• Le conseil autorise le directeur général à assister aux webdiffusions en gestion 

municipale en remplacement du congrès 2020 de l’Association des directeurs 

municipaux du Québec. 



 

 

PISCINE RÉSIDENTIELLE 

 

Vous prévoyez faire l’achat et l’installation d’une piscine en prévision des chaudes 
journées d’été ? Un permis est obligatoire pour installer toute piscine. 
 
L’obligation de posséder un permis vise non seulement les piscines hors terre, creu-
sées, semi-creusées, démontables et gonflables, mais également toutes les cons-
tructions donnant ou empêchant l’accès à la piscine, telles que les plateformes, les 
clôtures et les terrasses.  
 
Informez-vous également sur toutes les règles à respecter avant de procéder à 
l’achat et l’installation de votre nouvelle piscine en consultant le Règlement sur la 
sécurité des piscines résidentielles : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-
3.1.02,%20r.%201 
 
L’objectif de ce règlement est de réduire le nombre de décès par noyades qui sur-
viennent dans les piscines résidentielles. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande de permis ainsi que le ques-
tionnaire pour les renseignements nécessaires pour déterminer si un permis peut 
être délivré conformément au règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
au bureau municipal ou sur le site internet de la municipalité. 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201


Enregistrement obligatoire de votre animal 

En vertu de la règlementation provinciale en vigueur depuis le 3 mars dernier, vous devez, en tant 
que propriétaire d'un chien, enregistrer votre animal auprès de la Municipalité. Lors de l'enregistre-
ment, vous recevrez une médaille que vous devrez placer en tout temps au cou de votre chien. 
Cette dernière est ainsi obligatoire et permet à la Municipalité de recenser les chiens présents sur 
son territoire. 

La médaille d'identification est également le moyen le plus sécurisant pour retrouver rapidement 
votre animal s'il venait à s'égarer de votre domicile. La médaille étant numérotée et fichée, vous 
pouvez aussi, à votre guise, y faire graver votre numéro de téléphone afin de permettre à la per-
sonne qui retrouvera votre animal de compagnie de vous contacter directement. 

Les médailles pour chien sont obligatoires et  sont disponibles au cout de 5 $. Une fois votre animal 
enregistré auprès de la Municipalité, vous recevrez une médaille, laquelle sera valide tout au long 
de sa vie ou encore tant et si longtemps qu'il résidera sur le territoire de la municipalité de Sainte-

Justine. Si vous déménagez hors du territoire, vous devrez alors 
vous renseigner sur la règlementation en vigueur. 

Vous pouvez consulter la réglementation provinciale sur le site 
de la municipalité de Sainte-Justine au www.stejustine.net  

Veuillez prendre note que vous n’avez pas à enregistrer de nou-
veau votre chien si celui-ci possède déjà sa licence de la munici-
palité. 

De plus, les personnes qui n’enregistrent pas leur chien tel que 
prévu au règlement provincial, sont passibles d’une amende de 
250$ à 750$ 

 

           Message de votre bibliothèque….. 
 
 

 
Suite à une discussion avec notre technicienne du Réseau et le directeur de notre  
Municipalité, il a été convenu que notre bibliothèque restera fermée jusqu’au 6 juillet. 
 
Nous vous tiendrons au courant sur notre page Facebook. 
 
Merci à vous tous et toutes pour votre compréhension.  
 
Après la pluie le soleil revient toujours!  
 
                                             Le comité de gestion de la biblio 





Service des 









Bonjour à tous, 

 
Dans la foulée des annulations de spectacles et évènements, la 

Société du Patrimoine de Sainte-Justine se voit dans l’obligation 

de suivre les recommandations de la Société Nationale des 

Québécois et annule donc toutes les activités habituelles se dé-

roulant au Site des pères Trappistes le 24 Juin. Il en est de 

même pour les spectacles prévus au mois d’août à la chapelle Sacré-Cœur puisqu’il 

est impossible de réunir un groupe dans un si petit espace tout en respectant la dis-

tanciation sociale. 

 

Bonne nouvelle toutefois, nous avons reçu l’autorisation d’opérer le Site des pères 

Trappistes  avec des règles d’hygiène de base, un nombre de personnes maximum 

et une distance de 2 mètres avec la guide. Nous vous invitons donc à venir rencon-

trer Océane Chabot à partir du 24 juin jusqu’à la fête du travail. Les maisons sont 

ouvertes tous les jours de midi à 17h00 sauf le mardi.  

Il est toujours possible d’aller faire un pique-nique ou marcher le sentier en dehors 

des heures d’ouverture .Toutes ces activités sont gratuites! 

 

Finalement, des travaux seront entrepris prochainement  afin de rénover et entrete-

nir la chapelle Sacré-Cœur avec l’aide de la politique de soutien aux projets structu-

rants. Rappelons que nos deux chapelles fêteront leurs 100 ans en 2021! Raison de 

plus pour les embellir et les mettre en évidence. 

 

Merci et au plaisir de vous rencontrer sur le site. 

Stéphane Brûlé, président. 

 

DISPOSITION DES PNEUS et HUILES USAGÉS 

 

Veuillez prendre note que vous pouvez disposer de vos pneus usagés à l’Écocentre. À moins que 

vous achetiez vos pneus chez un détaillant local tel que votre garagiste, celui-ci n’a pas à recevoir 

dans sa cour, les pneus de tout le monde. L’Écocentre est alors la solution pour disposer de vos 

vieux pneus.  

De la même façon, nous pouvons également recevoir les huiles à moteur usagées à l’Écocentre.  

Petit rappel : l’Écocentre est ouvert le samedi de 8h à 13h. 

 



Pour être informer en situation d’urgence, inscrivez-vous à MUNICITO au www.stejustine.net 

MUNICITO est un outil simple et efficace nous permettant de vous informer sur des sujets  

spécifiques 

Exemple : Sécurité civile et bris aqueduc 

MUNICITO 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

 
PRÉNOM 

 

 
NOM 
 

 

 
SEXE 

 

 
DATE DE NAISSANCE 

 

 
ADRESSE 

 

 
VILLE 

 

 
CODE POSTAL 

 

 
NOMBRE D’ENFANT À CETTE ADRESSE 

 

 
NOMBRE D’ADULTE À CETTE ADRESSE 

 

 
TÉLÉPHONE RÉSIDENTIEL 

 

 
TÉLÉPHONE CELLULAIRE 

 

 
COURRIEL  
 
Si vous n’en avez pas, il faut en créer une adresse 
«  bidon » 
Ex : 3 première lettres prénom, 3 première lettres 
du nom de famille et on ajoute @mun.789 
Pour Josée Rochefort : josroc@mun.789 
 

 

 
MOT DE PASSE 
 
8 caractères, dont 1 majuscule et 1 chiffre 

 

 

SVP nous retourner à l’adresse courriel reception@stejustine.net afin que nous puissions compléter votre inscription. 

Vous pouvez remplir l’inscription directement sur l’application Municito disponible sur le site internet de la 

Municipalité de Sainte-Justine au www.stejustine.net. 







Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Telephone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Fraisière René Roy 

Autocueillette de fraises 
Tél : 418-383-3467 (maison) 

Cellulaire : 418-221-3240 

 

801 route 204 Est 

Sainte-Justine 

 

Si vous voulez des fraises déjà cueillies,  

Donnez-moi votre commande 

je les cueillerai pour vous ! 


